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POINT 38 DE L'ORDRE DU JOUR 

Previsions hudgetaires pour l'exercice financier 
1955 (A/2647 et Add.l, A/2688, A/2763 
et Corr.l, A/2766, AjC.5j577, AjC.5j580, 
AjC.5j58l, AjC.5j582, AjC.5j587, AjC.5j600) 
[suite] 

Examen en premiere lecture (suite) 

1. Le PRESIDENT signale que le Secretaire gene
ral, a la suite de la decision prise par la Commission 
au sujet des traitements et indemnites des sous-secre
taires et fonctionnaires de meme rang ( 449eme seance)' 
a presente, pour differents chapitres du budget, des 
previsions revisees qui sont consignees dans le docu
ment AjC.Sj600. 

CHAPITRE 6.- SERVICES RELEVANT DIRECTKMENT DU 

SECRETAIRE GENERAL 

Article premier.- Cabinet du Secretaire general 

2. M. KOSTIC (Yougoslavie) note que le Comite 
consultatif, ainsi qu'en temoigne le paragraphe 75 de 
son rapport (A/2688), accepte sans enthousiasme la 
proposition du Secretaire general tendant a Creer un 
poste de conseiller social. Le representant de la Y ougo
slavie aimerait avoir quelques precisions sur les fonc
tions de ce conseiller social. 

3. lVI. CAFIERO (Argentine) n'est pas hostile aux 
augmentations demandees par le Secretaire general, 
mais il espere que des reductions seront possibles dans 
les budgets ulterieurs. II note qu'en 1954 les depenses 
ont tres souvent depasse les credits ouverts. II est 
certes difficile, dans le domaine budgetaire, de faire 
des previsions exactes, mais il serait bon que le Secre
taire general ne puisse engager de depenses, lorsque les 
credits ouverts a cet effet sont epuises, qu'avec l'assen
timent du Comite consultatif. Sinon, le controle de la 
Cinquieme Commission est illusoire. D'autre part, les 
depenses relatives au personnel temporaire, aux con
sultants, et aux frais de voyage du personnel sont 
main tenant groupees (chap. 13 et 14), et il est impos
sible de savoir comment elles se repartissent entre les 
differents services. 
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4. lVI. SAPRU (Inde) constate que le Comite consul
tatif n'envisage la creation du poste de conseiller social 
qu'a titre d'essai. La delegation indienne n'a pas d'idee 
precon<;ue sur la question, mais elle souhaiterait avoir 
des renseignements plus precis sur les fonctions du 
conseiller social et notamment sur !'influence que cette 
nomination pourrait avoir sur 1e moral et le rendement 
du personnel. 

5. lVI. ZAROUBINE (Union des Republiques socia
listes sovietiques) ne voit pas la necessite de cette 
innovation. Les fonctions envisagees pour le conseiller 
social peuvent etre exercees par le Service du person
nel. II propose done de reduire les credits demandes 
a l'article premier de 23.000 dollars, c'est-a-dire du 
montant des emolu:11ents du conseiller social et de ses 
ad joints. 

6. M. FRIIS (Danemark) estime que le conseiller 
social pourrait rendre de tres grands services, surtout 
si 1 'un de ses assistants est une femme. 

7. M. HALL (Etats-Unis d'Amerique) approuve la 
creation du poste de conseiller social. Le Secretaire 
general est mieux place que quiconque pour juger de 
l'opportunite de creer ce nouveau service. M. Hall 
reconnait toutefois, avec le Comite consultatif, qu'il 
serait peut-etre plus rationnel, a la longue, de rattacher 
le bureau du conseiller social au Service du personnel. 
Rien ne s'oppose a ce que l'on fasse un essai et que la 
question soit revue en 1955. 

8. l\!I. CLOUGH (Royaume-Uni) est d'accord avec 
le representant des Etats-U nis. II sait par experience 
qu'un service de ce genre peut faire beaucoup pour le 
moral du Secretariat. 

9. M. CORDIER (Secretariat) declare que le Secre
taire general est convaincu que le bureau du conseiller 
social pourrait rendre des services tres appreciables 
dans des domaines qui echappent a la competence du 
Service du personnel et du Service medical. Il per
mettrait d'apporter des solutions d'ensemble a des 
problemes qui, jusqu'a present, n'ont pu etre traites 
qu'isolement. Il est necessaire que ce bureau doit dirige 
par une personne qui soit proche du Secretaire general 
et qui ait un rang suffisamment eleve. M. Cordier pre
cise, a !'intention du representant du Danemark, que 
la personne qui sera transferee du Service du personnel 
pour assister le conseiller est une femme. 

10. En ce qui concerne la rubrique ii (Heures supple
mentaires et sursalaire de nuit), l\1. Cordier tient a 
declarer que le Cabinet du Secretaire general s'efforce 
de reduire au minimum les depenses de ce genre, mais 
il doit souvent faire face a des travaux imprevus, ne 
serait-ce que parce que les delegations consultent fre
quemment le Cabinet en dehors des heures de service. 
II ne serait done pas raisonnable de reduire les credits 
demandes a ce titre par le Secretaire general. 

AjC.5jSR.452 
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Article II.- Service juridique 

11. M. VAN ASCH VAN WIJCK (Pays-Bas) note 
qu'on envisage, pour des raisons administratives, de 
rattacher le secretariat du Tribunal administratif au 
bureau du Conseiller juridique. II aimerait avoir !'assu
rance que cette mesure ne portera pas atteinte a l'inde
pendance du Tribunal administratif. 

12. M. KULAGA (Pologne) rappelle que, lors de la 
discussion generale, la delegation polonaise a demande 
( 437eme seance) que le montant global des previsions 
budgetaires pour 1955 soit ramene a 35 millions de 
dollars et qu'a cet efiet la reorganisation du Secretariat 
soit achevee en 1955. Le representant de la Pologne 
propose done de supprimer des 1955 le paste d'un agent 
des services generaux vise par le plan de reorganisation 
et de diminuer en consequence de 5.200 dollars les 
credits demandes pour !'article II. 

13. M. STAVROPOULOS (Secretariat) indique, en 
reponse a !'observation du sepresentant des Pays-Bas, 
que seules des considerations achJinistratives motivent 
la proposition tendant a rattacher le secretariat du 
Tribunal administratif au bureau du Conseiller juri
clique plutot qu'a un autre service. L'independance du 
Tribunal administratif sera absolument sauvegardee. 
Du reste, la Presidente du Tribunal administratif a ete 
consultee et n'a pas fait d'objections. 

14. Pour ce qui est de la proposition de la delegation 
polonaise, l\1. Stavropoulos pense qu'il ne serait pas 
raisonnable de supprimer, des 1955, un paste d'agent 
des services generaux, car la preparation du Repertoire 
de la Charte, a laquelle se consacre actuellement le 
bureau du Conseiller juridique, exige de nombreux 
travaux de dactylographie. 

Article III. -Service financier 

15. l\II. CAFIERO (Argentine) note que le Secretaire 
general, pour couvrir les depenses du Comite des place
ments, demande, comme en 1954, un credit de 2.500 
dollars, alors que les depenses de ce Comite pour 1954 
s'eleveront probablement a 3.600 dollars. 

16. M. KULAGA (Pologne), appuye par M. ZAROU
BINE (Union des Republiques socialistes sovietiques), 
propose, pour les raisons qu'il a donnees precedemment, 
la suppression de cinq pastes permanents, ce qui devrait 
entrainer une economie de l'ordre de 30.000 dollars. 

17. lVI. ANDERSEN (Secretariat) fait observer que 
cette mesure serait contraire aux principes d'adminis
tration du personnel exposes par le Secretaire general 
et qu'elle serait en outre d'application difficile, en raison 
des ajustements qu'il faudrait apporter a la repartition 
du travail. 

Article IV.- Service du personnel 

18. :\I. CAFIERO (Argentine) constate que le Secre
taire general demande l'ouverture d'un credit de 2.000 
dollars pour la rubrique ii (Heures supplementaires et 
sursalaire de nuit). L'experience de 1954 permet de 
supposer qu'un credit de 1.000 dollars serait suffisant, 
et la delegation de 1' Argentine propose done de limiter 
a 1.000 dollars l'ouverture de credit a ce titre. 

19. En ce qui concerne la rubrique iii (Fournitures et 
services divers)' elle propose egalement une reduction 
de 1.000 dollars, attendu qu'il devrait etre possible de 
faire passer les examens, soit dans les bureaux des 

centres d'information, soit dans des locaux pretes par 
les gouvernements. 

20. Pour ce qui est de la rubrique iv ( Comite consul
tatif de la fonction publique internationale), M. Cafiero 
pense que des economies appreciables pourraient etre 
realisees si ce co mite se reunissait a New-York et non 
a Geneve. II propose done de reduire de 1.800 dollars 
le credit demande pour ce poste. Le representant de 
1' Argentine desirerait enfin sa voir si le Comite de 
revision nomme par le Secretaire general terminera 
ses travaux en 1955. 

21. M. ANDERSEN (Secretariat) souhaite presen
ter quelques observations au sujet de la proposition de 
1' Argentine qui tend a reduire de 3.800 dollars les cre
dits demandes pour !'article IV. 

22. Les previsions relatives a la rubrique iii (Four
nitures et services divers) ont ete etablies en fonction 
des examens qui do:[vent avoir lieu en 1955. I1 pourrait 
etre difficile d' organiser to us les exam ens prevus si la 
Commission diminuait le credit demande par le Secre
taire general. 

23. En ce qui concerne la rubrique iv ( Comite consul
tatif de la fonction publique internationale), M. Ander
sen indique que le chiffre des depenses de 1954 est 
trompeur, car deux membres du Comite n'ont pas 
assiste a la session. II rappelle que ce comite se reunit 
une annee a New-York et l'annee suivante en Europe. 
S'il tenait sa session de 1955 a New-York, il n'en 
resulterait pas d'economies reelles puisque de nombreux 
membres du Comitc~ resident en Europe. Enfin, il ne 
faut pas oublier que les institutions specialisees sup
portent la moitie des depenses du Comite. 

24. ~I[. Andersen signale en fin que le Service du per
sonnel aura a faire face a un travail considerable en 
1955 et qu 'il est done necessaire, en raison de la sup
pression de deux pastes permanents, d'augmenter les 
previsions relatives aux heures supplementaires. 

25. l\f. CAFIERO (Argentine) declare qu'a la suite , 
des explications donnees par le representant du Secre
taire general, il est pret a retirer sa proposition. I1 
espere toutefois qu'il sera tenu compte de ses diverses 
s~tggestions lors de l'etablissement des budgets ulte
neurs. 

26. l\I. KULAGA (Pologne), appuye par M. ZAROU
BINE (Union des Republiques socialistes sovietiques), 
propose de supprimer, des 1955, les cinq pastes vises 
par le plan de reorganisation, et de reduire en conse
quence de 25.000 dollars les credits demandes pour 
!'article IV. 

27. l\1. KATZIN (Secretariat) rappelle que le Secre
taire general a expose les raisons pour lesquelles il ne 
croyait pas opportun d'accelerer la reorganisation du 
Secretariat. 

Article V.- Serz•ice de verification interieure des 
comptes 

28. M. KULAGA (Pologne), appuye par M. ZAROU
BINE (Union des Republiques socialistes sovietiques), 
propose de supprimer quatre pastes permanents, des 
1955, et de reduire en consequence de 13.000 dollars les 
credits demandes pour !'article v. 
29. l\1. ANDERSEN (Secretariat) indique que cette 
proposition souleve les memes objections que la propo
sition de la Pologne visant !'article III. 
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Article VI.- Service medical 

30. M. KULAGA (Pologne) rappelle que le Secn~
taire general, dans le cadre de son plan de reorganisa
tion du Secretariat, envisage la suppression d'un poste 
des services generaux. La delegation polonaise propose 
que ce poste soit supprime des 1955, ce qui entrainera 
une economie de 3.000 dollars. 

31. Le PRESIDENT invite la Commission a se pro
noncer sur les diverses propositions qui ont ete presen
tees. I1 met d'abord aux voix la proposition de la 
delegation de l'Union des Republiques socialistes sovie
tiques tendant a reduire de 23.000 dollars les previsions 
recommandees par le Comite consultatif pour !'article 
premier. 

Par 38 voix contre 5, avec 3 abstentions, cette pro
position est rejetee. 

32. Le PRESIDENT met aux voix la proposition de 
la delegation polonaise tendant a reduire de 5.200 dol
lars les previsions recommandees par le Comite consul
tatif pour !'article II. 

Par 36 voix contre 5, avec 3 abstentions, cette pro
position est rejetee. 

33. Le PRESIDENT met aux voix la proposition de 
la delegation polonaise tendant a reduire de 30.000 
dollars les previsions recommandees par le Comite 
consultatif pour !'article III. 

Par 41 voix contre 5, avec 3 abstentions, cette pro
t•osition est rejetee. 

34. Le PRESIDENT met aux voix la proposition de 
la delegation polonaise tendant a reduire de 25.0?~ 
dollars les previsions recommandees par Ie Comtte 
consultatif pour l'article IV. 

Par 41 voix contre 5, avec une abstention, cette pro
position est rejetee. 

35. Le PRESIDENT met aux voix la proposition de 
la delegation polonaise tendant a reduire de 13.~ 
dollars les previsions recommandees par le Comtte 
consultatif pour !'article V. 

Par 41 voix contre 5, a7./ec une abstention, cette pro
position est rejetee. 

36. Le PRESIDENT met aux voix la proposition de 
la delegation polonaise tendant a reduire de 3.000 dol
lars les previsions recommandees par le Comite consul
tatif pour !'article VI. 

Par 40 voix contre 5, avec une abstention, cette pro
position est rejetee. 

37. Le PRESIDENT invite enfin la Commission a 
se prononcer sur la recommandaiton du Comite consul
tatif tendant a ouvrir un credit de 2.117.050 dollars 
pour le chapitre 6 (Previsions revisees, AjC.5j600). 

Par 40 voix contre 5, cette recommandation est 
adoptee en premiere lecture. 

38. M. KOSTIC (Yougoslavie) declare que, s'il a 
vote pour la recommandation du Comite consultatif, 
il ne faut pas en deduire que la delegation yougoslave 
approuve la creation du poste de Conseiller social. 

CHAPITRE 6 a.- CABINET DES SOUS-SECRETAIRES SANS 

.PORTEFEUILLE 

39. M. ANDERSEN (Secretariat) donne des preci
sions sur la diminution de 8.350 dollars mentionnee 
dans les previsions revisees (A/C.5/600). A la suite 
de la decision que la Commission a prise a sa 449eme 

seance, il y a lieu de reduire de 8.500 dollars le mon
tant du traitement et de l'indemnite prevu pour l'un des 
sous-secretaires, et d'augmenter de 150 dollars celui qui 
avait ete envisage pour l'autre sous-secretaire. 

40. Le PRESIDENT met aux voix la recommanda
tion du Comite consultatif tendant a ouvrir un credit 
de 76.650 dollars pour le chapitre 6 a (Previsions revi
sees, AjC.5j600). 

Par 43 voi.t' contre zero, cette recommandation est 
adoptee en premiere lecture. 

CHAPITRE 7.- DEPARTEMENT DES AFFAIRES POLI-

TIQUES ET DES AFFAIRES DU CoNsErL DE s:EcuRITE 

41. ~1. KULAGA (Pologne) rappelle qu'au cours de 
la discussion generate la delegation polonaise a insiste 
sur la necessite de realiser au plus vite la reorganisa
tion du Secretariat. Il propose done que le Secretaire 
general supprime en 1955 les 16 postes qui sont appelt:~s 
a disparaitre en 1956 conformement au plan de reorga
nisation. Cette mesure permettrait de realiser une econo
mie de 80.000 dollars. 

42. M. ZAROUBII\'E (Union des Republiques socia
listes sovietiques) et M. RYBAR (Tchecoslovaquie) 
appuient cette proposition. 

43. lYf. HALL (Etats-Unis d'Amerique) declare qu'il 
faut laisser au Secretaire general un delai suffisant pour 
ramener les e:ffectifs au nombre prevu sans avoir a 
prendre de mesures trop hatives. La reduction rapide 
proposee par le representant de la Pologne constituerait 
done une erreur. 

44. M. CAFIERO (Argentine) note que le Secretaire 
general demande la suppression de onze postes afin de 
concentrer les ressources du Departement des a:ffaires 
politiques et des affaires du Conseil de securite sur 
l'examen des questions courantes. II constate egalement 
que le Departement se propose d'utiliser son personnel 
avec souplesse. II votera done en faveur de la recom
mandation du Comite consultatif, etant donne que 
l'ouverture de credit proposee (657.300 dollars) repre
sente deja une economie de 92.700 dollars par rapport 
a 1954. 

45. l\L CUTTS (Australie) partage !'opinion du 
representant des Etats-Unis. Au cours de la discussion 
generale, la delegation australienne a defendu, parfois 
meme contre l'avis du Comite consultatif, la these du 
Secretaire general qui tient a echelonner la reorganisa
tion en temperant les principes d'administration du 
personnel d'humanite et de raison. La delegation austra
lienne a eu alors le sentiment que la majorite des 
membres de la Commission etait du meme avis que 
le Secretaire general. M. Cutts pense done qu'il con
vient de rejeter la proposition de la Pologne. 

46. Le PRESlDENT met aux voix la proposition 
de la Pologne tendant a reduire de 80.000 dollars les 
previsions recommandees par le Comite consultatif 
pour le chapitre 7. 

Par 38 voix contre 5, cette proposition est rejetee. 

47. Le PRESIDENT met aux voix la recommanda
tion du Comite consultatif tendant a ouvrir un credit 
de 657.300 dollars pour le chapitre 7. 

Par 39 voix contre 5, cette recommandation est 
adoptee en premiere lecture. 
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CHAPITRE 7 a.- SECRETARIAT DU CoMITE D'ETAT-

MAJOR 

48. Le PRESIDENT rappelle que le Comite consul
tatif accepte le chiffre du Secretaire general ( 109.200 
dollars), mais so us certaines reserves qui figurent aux 
paragraphes 88 et 89 de son rapport (A/2688). 

49. 1\!I. AGHNIDES (President du Comite consul
tatif pour les questions administratives et budgetaires) 
precise que le groupe d'etude a fait siennes les obser
vations clu Comite consultatif et consiclere que, du 
seul point de vue des economies realisables et dans 
!'interet d'une bonne administration, il conviendrait que 
1e personnel du secretariat clu Comite d'etat-major 
depende des services appropries du Siege. Ce personnel 
assumerait les memes obligations envers le Comite 
d'etat-major qu'envers les autres organes, sous reserve 
des mesures speciales qu'il pourrait etre opportun de 
prendre pour des raisons de securite. 

50. Le capitaine de fregate JUNIPER ( Secretaire 
principal du Comite d'etat-major) rappelle qu'en sep
tembre dernier, le President du Comite d'etat-major a 
declare inacceptable toute proposition tendant a incor
porer le personnel du Comite d'etat-major au personnel 
clu Secretariat de !'Organisation des Nations U nies. 
Le Comite d'etat-major doit avoir un secretaire dis
tinct, comme cela est prevu dans son reglement inte
rieur. Or, virer au chapitre 11 (Departement des con
fE~rences) les credits inscrits au chapitre 7 a aurait 
pratiquement pour effet de supprimer le secretariat du 
Comite d'etat-major. II importe, certes, que le personnel 
du secretariat du Comite soit suffisamment occupe, 
mais les credits demandes ont deja ete reduits grace a 
la suppression de cinq pastes, et rien ne prouve que les 
nouvelles dispositions envisagees seraient satisfaisantes. 
Le Comite d'etat-major approuve done l'ouverture de 
credit recommandee par le Comite consultatif, mais 
n'est pas d'accord sur les reserves formulees par ce 
comite. Le Comite d'etat-major desire cependant faire 
vreuve cl'esprit de cooperation, et il a accepte de dis
cuter la question avec le Secretaire general. 

51. ~I. CLOUGH (Royaume-Uni) note avec interet 
CJUe le Comite d'etat-major a accepte d'etudier la ques
tion avec le Secretaire general, mais regrette que le 
personnel du secretariat du Comite d'etat-major reste 
insuffisamment occupe. Cette situation pourrait porter 
prejudice a ce personnel lui-meme, ainsi qu'au bon 
renom de !'Organisation. M. Clough exprime l'espoir 
que les conversations en cours permettront de remedier 
a la situation actuelle. 

52. Le probleme n'est pas nouveau, et les suggestions 
qui ont ete faites au Comite d'etat-major dans le passe 
n'ont guere donne de resultats. On envisage certes des 
suppressions de postes, mais ce n'est pas la une solu
tion definitive. Il doit etre possible d'aboutir a un 
arrangement qui permette de faire dependre les fonc
tionnaires de ce secretariat du Departement des confe
rences et de les mettre a la disposition du Comite 
d'etat-major lorsque celui-ci a besoin de leurs services, 
sans que pour autant la securite soit mise en danger. 
Le representant du Royaume-Uni exprime l'espoir 
qu'une solution de cet ordre sera adoptee. 

53. M. KOSTIC (Yougoslavie), M. SAPRU (Inde), 
M. FRIIS (Danemark) et M. VAN ASCH VAN 
\VIJCK (Pays-Bas) s'associent a cette declaration. 

54. l\iL HALL (Etats-Unis d'Amerique) demande 
s 'il ne serait pas possible aux secretaires principaux du 
Comite d'etat-major de se charger eux-memes de porter 
directement remede a cette situation. 

55. Le capitaine de fregate JUNIPER ( Secretaire 
principal du Comite d'etat-major) dit que telle est 
I' intention des secretaires principaux. Ils s' efforcent en 
efret dans toute la mesure possible de parvenir a une 
meilleure utilisation du personnel. Mais il importe de 
laisser au Comite d'etat-major un secretariat distinct, 
qui seul lui permettra de fournir au Secretaire general 
toute !'assistance desirable. 

56. Le PRESIDENT met aux voix la recommanda
tion du Comite consultatif tendant a ouvrir un credit 
de 109.200 dollars pour le chapitre 7 a. 

Par 43 voix contre zero, cette recommandation est 
adoptee en premiere lect1tre. 

CHAPITRE 8.- DEPARTE~IENT DES AFFAIRES ECON0-

~1 TQUES ET DES AFFAIRES SOCIALES 

57. Le PRESIDENT rappelle que le Secretaire gene
ral, qui avait d'abord envisage de creer deux postes 
de sous-secretaires adjoints au Departement des affaires 
economiques et des affaires sociales, a accepte par la 
suite de n'en creer qu'un. 

58. :M. AXDERSEN (Secretariat) precise qu'il en 
resulte nne diminution de 21.500 dollars des credits 
demandes pour ce departement. En outre, la modifica
tion clu regime des indemnites decidee a la 449eme 
seance permet une reduction supplementaire de 8.500 
dollars. 

59. l\1. CAFIERO (Argentine) rappelle qu'au cours 
de la discussion generale la delegation de 1' Argentine 
s'est deja prononcee ( 436eme seance) en faveur de 
!'unification du Departement des questions economiques 
et du Departement des questions sociales. Cette unifica
tion pn~sente des avantages evidents; elle permettra 
de concentrer les services interesses et de realiser des 
economies importantes. :\L Cafiero note avec interet 
que 1e Secretaire gen<~ral envisage d'attribuer au nou
veau Departement certaines fonctions de coordination 
concern2nt les institutions specialisees et d'orienter de 
plus en plus le travail des fonctionnaires du Departe
ment vers le developpement economique et social des 
pays sous-developpes. 

60. En ce qui concerne 1' Administration de !'assistance 
technique (AAT), M. Cafiero n'a pas d'opinion bien 
arretee, mais il constate que le Secretaire general se 
propose de faire une etude detaillee de la question. Il 
faut remarquer que le developpement economique des 
pays sous-developpes, qui est l'un des principaux 
objectifs de !'Organisation, fournit deja la base d'une 
coordination des efforts entrepris dans les domaines 
economique et social et dans celui de !'assistance tech
nique. I1 ne fait aucun doute que l'objectif final est un 
objectif social: I' elevation du niveau de vie de vastes 
populations. A cette fin, les pays doivent se developper 
economiquement, et, pour cela, ils beneficient des pro
grammes d'assistance technique mis en ceuvre par 
!'Organisation. La fin et les moyens sont done etroite
ment lies, c' est pourquoi il ne devrait pas etre difficile 
de coordonner les travaux du Departement unifie et 
ceux de 1' AA T. 

61. La delegation argentine a deja exprime ce point 
de vue aux dix-septi,eme et dix-huitieme sessions du 
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Conseil economique et social, ainsi que devant le Comite 
de I' assistance technique (CAT). Elle reaffirme aujour
d 'hui ces principes fondamentaux qui doivent regir la 
coordination entre le Departement unifie et 1' AAT. 

62. Passant ensuite aux aspects plus particulierement 
budgetaires du probleme, le representant de 1' Argentine 
constate que le Secretaire general s'est efforce d'obtenir 
une plus grande concentration des ressources et d'eviter 
tout gaspillage. De cette reorganisation, il est resulte la 
suppression de trente-deux pastes. Toutefois, on a con
serve un nombre relativement eleve de pastes superieurs; 
de l'avis de M. Cafiero, la chose est justifiee, si l'on veut 
que les travaux et etudes du Secretariat soient de tout 
premier ordre; en outre, cette structure permet de 
realiser indirectement des economies importantes. En 
effet, si le Conscil economique et social a j uge possible 
d'interrompre l'activite de la Commission des finances 
publiques et de ne pas remettre en activite la Sons
Commission des sondages statistiques- resolution 557 
C II et III (XVIII) - c'est qu'il faut compter sur la 
collaboration de specialistes du Secretariat. I1 est pos
sible que, par la suite, on puisse egalement interrompre 
l'activite des Commissions de la population et des trans
ports et des communications, si le Secretariat se charge 
des travaux de ces organes. En tout etat de cause, la 
delegation de 1' Argentine ne partage pas I' avis que le 
Comite consultatif a exprime au paragraphe 96 de son 
rapport (A/2688) ; elle constate en effet que, sur les 
trente-deux pastes supprimes des 1955, 22, soit 69 pour 
100, appartiennent a la categorie des pastes superieurs; 
en outre, il ne faut pas oublier que le nombre des pastes 
supprimes dans le Departement represente 20 pour 100 
des suppressions de pastes pour !'ensemble du Secre
tariat. 

63. En ce qui concerne la rubrique ii de !'article 
premier (Heures supplementaires et sursalaire de nuit), 
le Secretaire general demande un credit de 6.400 dollars. 
Le representant de 1' Argentine souhaite qu'a l'avenir 
les depenses de ce genre soient reduites au minimum; 
les depenses effectives pour les derniers exercices n'ont 
d'ailleurs jamais depasse 5.000 dollars. 

64. A l'article II, le Secretaire general demande 
un credit de 25.700 dollars pour deux groupes spe
ciaux d'experts qui, pense-t-il, se reuniront en 1955. 
l\1. Cafiero rappelle les dispositions de la resolution 
533 (XVIII) du Conseil economique et social sur la 
cooperation internationale en matiere de mise en valeur 
des ressources hydrauliques et demande si, de l'avis 
du Secretaire general. le groupe d'experts de ces ques
tions sera vraiment en mesure de se reunir en 1955. I1 
fait observer en outre que le Groupe special d'experts 
des sondages statistiques devait rendre compte a la 
Sons-Commission des sondages statistiques que le Con
seil a decide de ne pas remettre en activite ; sans doute 
le Secretaire general pourra-t-il dire s'il est encore 
necessaire que ce groupe se reunisse ou si le Bureau de 
statistique se chargera lui-meme de son travail. 

65. M. ZAROUBINE (Union des Republiques socia
listes sovietiques) constate que, si 1' on tient compte des 
depenses de personnel temporaire et de consultants 
( chapitre 13) qui s'eleveront a 120.000 dollars environ 
pour 1955, le total des credits demandes pour le Depar
tement unifie des affaires economiques et des affaires 
sociales atteint non pas 3.687.000 dollars, mais 3.807.000 
dollars, soit seulement 90.000 dollars de mains que le 
credit ouvert pour 1954 et plus que le montant des 
depenses effectives de 1953; le Secretaire general de-

mande en outre des credits plus importants pour les 
trois commissions economiques regionales. Or, on le 
sait, le Comite consultatif a suggere a maintes reprises 
que toute augmentation d'activite de ces commissions 
se traduise par une reduction correspondante de celle 
des services du Siege : ces suggestions restent done 
lettre morte. 

66. Le representant de l'URSS estime que la fusion 
des deux anciens departements est incomplete, car la 
structure administrative interne n'a guere change : on 
retrouve deux directions distinctes et les memes divi
sions qu'autrefois. II faut done poursuivre 1a reorgani
sation ; le Departement unifie n' en fonctionnera que 
mieux eta moindres frais. 

67. Apres avoir appele !'attention sur !'ensemble 
du paragraphe 96 du rapport du Comite consultatif 
(A/2688) qui traite du nombre des pastes superieurs 
clu Departement unifie, M. Zaroubine rappe11e brieve
ment la position prise par la delegation de l'URSS au 
cours de la discussion generale sur la question des 
sous-secretaires adjoints: si, a la tete du Departement, 
on pla<;ait a la fois un sous-secretaire et un sous-secre
taire adjoint ayant tous deux le meme rang, il n'y aurait 
en fait aucun responsable. I1 ne doit y avoir qu'un seul 
chef pleinement responsable de son personnel; toute 
autre solution ne peut qu'etre une source de malenten
dus. En outre, le poste de sous-secretaire adjoint ne se 
j ustifie meme pas en cas d'absence du sous-secretaire, 
car ce dernier peut toujours se faire remplacer par un 
directeur ou par un autre sous-secretaire. 

68. En conclusion, la delegation de l'URSS pense, 
comme la delegation polonaise, que le Secretaire general 
devrait envisager de nouveau d'achever la reorganisa
tion en 1955 au lieu de 1956, ce qui permettrait de 
realiser d'importantes economies sur le budget du 
Departement des affaires economiques et des affaires 
sociales. C'est pourquoi la delegation de l'URSS pro
pose de reduire de 430.000 dollars 1' ouverture de cre
dits recommandee pour le chapitre 8. 

69. M. GANEM (France) regrette de n'avoir pas les 
elements de base necessaires pour examiner en detail 
la question de la reorganisation des anciens Departe
ments des questions economiques et des questions 
sociales. En effet, la Commissiop n'est saisie que d'un 
projet de budget tres sommaire et de remarques egale
ment tres breves du Comite consultatif; sans doute un 
exemplaire du rapport du groupe d'etude a-t-il ete remis 
officieusement a chacun des membres de la Commis
sion, mais seulement tres tard et en une seule langue ; 
en outre, on n'a pas demande au Comite consultatif 
d' examiner ce rapport en detail, et, en tout cas, 1e 
Comite n'aurait pas eu le temps de le faire. 

70. La delegation fran<;aise votera naturellement les 
credits demandes par le Secretaire general et approu
vera la fusion des deux anciens departements, mais, 
etant donne qu'elle manque d'elements d'appreciation, 
elle n'approuve pas pour autant toutes les propositions 
et suggestions du groupe d' etude. Les pages que ce 
groupe d'etude consacre au Departement unifie revelent 
notamment deux tendances qui ne laissent pas de 
preoccuper la delegation fran<;aise. 

71. En premier lieu, on semble negliger les questions 
sociales. A la premiere session de 1' Assemblee generate 
a Londres, la delegation fran<;aise avait insiste pour 
que I' on cree un Departement des questions sociales; 
elle reconnait que le moment est venu de proceder a une 
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reorganisation, mais il ne faudrait pas mettre !'accent 
sur les questions economiques au point de negliger des 
questions importantes comme celles de la population et 
des droits de l'homme. Peut-etre ce changement d'orien
tation se justifie-t-il; sur ce point, la delegation fran
<;aise n'a pas eu le temps de se faire une opinion. En 
tout etat de cause, il convient d'etre prudent et de se 
rappeler que le Departement ne doit pas seulement 
trai.ter de questions economiques ayant quelques aspects 
soe1aux. 

72. En deuxieme lieu, c'est a juste titre que l'on met 
!'accent sur les problemes relatifs aux pays sous-deve
loppes; la delegation fran<;aise s'est toujours prononcee 
en faveur de cette orientation. Toutefois, il est des 
problemes importants qui interessent tous les Etats, 
meme les pays les plus evolues. Le Departement devrait 
s'occuper notamment du probleme du vieillissement de 
la population et de ses consequences economiques, 
budgetaires et sociales. I1 est aussi question d'etudier 
specialement les problemes des communautes locales 
dans les pays sous-developpes, mais il ne faudrait pas 
oublier pour autant les problemes que posent les com
munautes locales industrielles. M. Ganem ne cite que 
ces deux exemples pour marquer quelles sont les pre
occupations de la delegation fran<;aise et de plusieurs 
autres delegations. 

73. Enfin, le Secretaire general souhaite, a-t-il dit, 
confier a des universites et a des instituts de recherche 
certains travaux d' ordre academique, dont le Secre
tariat s'est jusqu'a present charge soit directement, soit 
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grace au concours de consultants. L'idee en soi est 
excellente, mais il ne faudrait pas oublier que le globe 
se divise en deux hemispheres et qu'en dehors de la 
partie nord de !'hemisphere occidental il existe d'autres 
parties du monde; il conviendrait qu'on en tint compte 
et que l'on appliquat le principe de la repartition geogra
phique dans ce domaine. 

74. M. HALL (Etats-Unis d'Amerique) approuve 
sans reserve les mesures que le Secretaire general a 
prises pour concentrer les ressources et les efforts; 
en outre, il s'associe aux observations que le Comite 
consultatif a exprimees au paragraphe 96 de son rap
port ( A/2688). La delegation des Etats-U nis estime 
qu'il est possible de faire de nouvelles economies et de 
supprimer d'autres postes. 

75. M. AGHNIDES (President du Comite consul
tatif pour les questions administratives et budgetaires) 
tient a rappeler que, dans son rapport (A/2688), le 
Comite consultatif n'a fait etat que des renseignements 
dont il disposait en juin et juillet 1954, c'est-a-dire 
avant la publication du rapport du Secn~taire general 
( A/2731) et 1' etablissement du rapport du groupe 
d' etude, qui ont modifie la situation en ce qui concerne 
la periode de reorganisation. Par la suite, le Comite 
consultatif a pris note de ce qu'au Departement unifie 
le Secretaire general comptait supprimer 32 postes en 
1955 et 47 ulterieurement. 

La seance est levee a 13 heures. 
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